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Plan d'action d'AVEC pour 20182

L’association  des  Samaritains  engagés  entreprend  avec  2018,  sa  huitième  année  d’opération.
L'année 2017 s'est avéré riche en recrutement, surtout chez les hommes. Cependant, plusieurs nouveau
Samaritain(e)s Engagé(e)s ne se sont pas expressément investis dans l’organisme ce qui sert difficilement
la cause.

Notre intuition nous amène à penser que plusieurs hommes et femmes sont désireux de servir dans
notre domaine d'opération. L’expérience acquise dans la visite de divers endroits contribue à préciser où à
trouver notre clientèle de candidat(e)s filleul(e)s, bien que cela ne se présente pas toujours avec évidence.
Nous savons tout de même que les services d’A.V.E.C. peuvent s'avérer for utiles pour toute personnes
désireuse de se réinsérer en société.

Certes, la demande pour le service que nous offrons peut intéresser une clientèle démunie toujours
présente dans nos milieux. Pour cela, il faut que nos ressources financière croissent de façon substantielle
en marge de nos besoins, c’est là un effort qui concerne tous nos membres.

En conséquence,  AVEC, qui espère s’étendre progressivement dans la province et  ailleurs,  afin
d’offrir ses services à plus d’endroits, de sortes que des Samaritain(e)s engagé(e)s puissent soutenir des
personnes défavorisée par la vie, là où, très peu d’institutions officielle œuvrent.

Le plan d’action qui suit,  se veut refléter cette volonté en poursuite également des objectifs des
années précédentes dans la mesure où ces derniers n’ont pas été atteints, ou ne sont pas encore à termes.

• Travaller dans l’esprit du CA d’AVEC à l’extension des services de l’organisme à aux établissements
de détention de Trois-rivières et de Sorel-Tracy dans le cour de l’été 2018

• Poursuivre le recrutement de Samaritain(e)s engagé(e)s;

• Consolider la section féminine en apportant les outils et les règles qui permettent de structurer AVEC
en un organisme ouvert aux personnes mais dont l’administration se veut solide et transparente;

• Procéder à un programme de formation structuré et récurant pour nos Samaritain(e)s engagé(e)s;

• Poursuivre la visite d’établissements de détention, et dans la mesure du possible et des besoins, la
visite de maisons d’accueil, de réhabilitation, de transition, de thérapie et autres;

• Poursuivre nos activités d’accompagnement de nos filleuls et filleules avec qui des Samaritain(e)s
engagé(e)s, entretiennent déjà une relation;

• Poursuivre  et  améliorer  le  système  d’aide  de  nos  filleuls  et  filleules  dans  le  besoin,  tout  en
améliorant nos services conformément à nos politiques administratives;

• Procéder par toute sortes de projets, moyens et méthodes, à une promotion soutenue d’A.V.E.C.
pour ainsi soutenir sans arrêt sa croissance attendue;

• Célébrer l’anniversaire de fondation d’AVEC le, ou autour du 19 juillet, en organisant comme les
années  passées  un  événement  festif  et  rassembleur  pour  les  Samaritain(e)s  engagé(e)s,  leurs
filleul(e)s et les ami(e)s d’AVEC.

• Trouver un local ou A.V.E.C. pourra installer son siège social;

A.V.E.C.  opérant  en phase avec l’année civile,  soit  de  janvier  à  décembre,  les  divers  rapports
d’évaluation des résultats ainsi  que les rapports financiers sont  donc publiés dans le  premier quart  de
l’année. Il  nous sera gré de faire part  à chaque donateur de ces données lesquelles nous considérons
ouvertes.

À noter, que des personnes représentatives du milieu social, dont l’organisme a volontiers et de
manière significative contribué à l’œuvre d’AVEC, pourraient être désignées comme membres cooptés ou
selon le cas invitées comme membre honoraires.

1 AVEC, Association de Volontaires Engagés auprès de Contrevenants, les Samaritains engagés (AVEC), est une société constituée sans but lucratif le 19 juillet 2010, 
sous le no 1166723354 Québec.
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